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Autorisation du responsable pédagogique

En vue d’une candidature à un stage en europe
Programme ERASMUS - STAGES
Je soussigné(e),

Nom de l’enseignant 
UFR : 

Responsable pédagogique de la filière d’étude : 


autorise l’étudiant(e) : NOM 
Prénom 


à poser sa candidature dans le cadre du programme ERASMUS en vue d’un stage dans l’organisme d’accueil suivant :

Organisme: 
Pays : 


La prise d’effet de cette autorisation est subordonnée à la sélection de la candidature de l’intéressé(e) par la commission ad hoc de l’Université de Nice – Sophia-Antipolis (Commission d’UFR pour les échanges ERASMUS, ou commission inter-UFR pour les autres échanges) et par l’université partenaire à l’étranger.

Si la candidature de l’intéressé(e) est retenue, une convention de stage précisant le programme qu’il/elle devra suivre dans l’organisme d’accueil devra être établi et signé par le maître de stage de l’organisme d’accueil et par moi-même.

La reconnaissance des résultats obtenus dans l’organisme d’accueil est subordonnée à la signature de ce contrat.

Nice, le 
Signature

